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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du lundi 19 novembre 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. TRAHARD et M. BORDAT
Convocation envoyée le 12 novembre 2012 Publié le 20 novembre 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 68
Nombre de procurations : 7

 SCRUTIN :  POUR : 75 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Elizabeth REVEL
Mme Elisabeth BIOT
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER

M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Rémi DELATTE
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Jean-François GONDELLIER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Gaston FOUCHERES
M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude GIRARD

M. Jean ESMONIN pouvoir à M. Roland PONSAA
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Gérard DUPIRE
Mme Christine DURNERIN pouvoir à Mme Catherine HERVIEU
Mme Nelly METGE pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Michel FORQUET
Mme Françoise EHRE pouvoir à M. Jean-Claude GIRARD.
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OBJET :  ENVIRONNEMENT
Renouvellement de la convention OCAD3E

Dans le cade de la mise en place de la collecte sélectives des Déchets d’ Equipements Electriques et 
Electroniques (DEEE) dans les déchetteries, le Conseil de Communauté a autorisé, par délibération 
en  date  du  8  février  2007,  la  signature  d’une  convention  avec  l’OCAD3E  (organisme  de 
coordination agréé chargé d’établir la relation entre les éco organismes [ECOSYSTEME (choisi par 
le Grand Dijon), ERP, ECOLOGIC et RECYLUM] et les collectivités territoriales.

En contrepartie de la collecte des D3E, l’OCAD3E alloue des compensations financières basées 
sur : 
- Les tonnages collectés (part fixe + part variable)
- La communication  (courante et évènementielle)
- La protection du gisement

En 2011, pour les 1 133 tonnes collectées, l’OCAD3E a alloué au Grand Dijon 69 785 €.

Conclue pour une durée de 6 ans, cette convention arrivera à échéance le 15 mars 2013.

Afin de maintenir la continuité du service d’enlèvement des D3E et de faciliter l’établissement des 
états trimestriels des versements, il est proposé de signer une nouvelle convention à effet au premier 
jour du trimestre anniversaire de la précédente convention – soit au 1er janvier 2013.
Après avis favorable de la Commission Environnement,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d’approuver le  renouvellement  de la convention avec l’OCAD3E avec une prise d’effet au 1er 

janvier 2013;
- d’autoriser le Président à signer la convention annexée ainsi que tout document permettant la 

mise en œuvre de celle-ci.
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ANNEXE 1 : COLLECTIVITES CONCERNEES PAR LA COLLECTE SELECTIVE DES DEEE, notification n° 1

NB : Les variations de population supérieures à 10 %, en plus ou en moins, et les changements de seuil sont pris en compte prioritairement. 

Eco-Systèmes

Convention n° : 21-0164

CARACTERISTIQUES DE LA COLLECTIVITE SIGNATAIRE

NOM DE LA COLLECTIVITE Communauté d'Agglomération Dijonnaise "Le Grand Dijon"

ADRESSE 40 avenue du Drapeau BP 17510, 21075 DIJON Cedex

□ Collecte

NATURE DE LA COMPETENCE EXERCEE □ Traitement

■ Collecte et Traitement

NOM Prénom ■Mme □Mlle □M. MAZZELLA Valérie

CONTACT ADMINISTRATIF
TELEPHONE 03 80 76 40 84

COURRIEL vmazzella@grand-dijon.fr

TELECOPIE 03 80 76 40 80

NOM Prénom □Mme □Mlle ■M. GLOMMEAU Jean-Michel

CONTACT TECHNIQUE
TELEPHONE 06 71 59 29 13

COURRIEL

TELECOPIE 03 80 76 40 80

A LA SIGNATURE DU CONTRAT AUJOURD'HUI

SURFACE (en 

km²)
239,96 219,34

CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES
POPULATION 

(base INSEE, sans 

double compte)

251 931 251 079

DENSITE (en 

habitants / km²)
1 049,89 1 144,70



ANNEXE 1 (suite) : COLLECTIVITES CONCERNEES PAR LA COLLECTE SELECTIVE DES DEEE, notification  n° 1

Variation de la 

population (*) (+/-)

Population de la 

collectivité (*)

AHUY AHUY 1 304
BRESSEY SUR TILLE BRESSEY SUR TILLE 669
BRETENIERE BRETENIERE 746
CHENOVE CHENOVE 14 303
CHEVIGNY SAINT SAUVEUR CHEVIGNY SAINT SAUVEUR 10 258

CORCELLES LES MONTS 674 CORCELLES LES MONTS 674
CRIMOLOIS CRIMOLOIS 597
DAIX DAIX 1 411
DIJON DIJON 156 133
FENAY FENAY 1 471

FLAVIGNEROT 178 FLAVIGNEROT 178
FONTAINE LES DIJON FONTAINE LES DIJON 9 337
HAUTEVILLE LES DIJON HAUTEVILLE LES DIJON 1 090
LONGVIC LONGVIC 9 512
MAGNY SUR TILLE MAGNY SUR TILLE 843
MARSANNAY LA COTE MARSANNAY LA COTE 5 206
NEUILLY LES DIJON NEUILLY LES DIJON 1 920

OUGES 1 193
PERRIGNY LES DIJON PERRIGNY LES DIJON 1 498
PLOMBIERES LES DIJON PLOMBIERES LES DIJON 2 968

QUETIGNY 10 107
SAINT APOLLINAIRE SAINT APOLLINAIRE 6 349
SENNECEY LES DIJON SENNECEY LES DIJON 2 257

TALANT 11 907
TOTAL TOTAL 852 TOTAL 251 931

% DE VARIATION 0,34%

(*) dernier recensement INSEE, sans double compte

signature dans le premier mois du trimestre : application au 1
er

 jour du trimestre en cours,

signature dans les 2e ou 3e mois du trimestre : application au 1
er

 jour du trimestre suivant,

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : ………………………………………….. Pour OCAD3E : …………………………………………..

Eco-Systèmes
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LISTE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES POUR LE COMPTE DESQUELLES LA COLLECTIVITE S'ENGAGE

SITUATION INITIALE DETAIL DES MODIFICATIONS SITUATION NOUVELLE

Nom de la collectivité
Population de la 

collectivité (*)
Nom de la collectivité Nom de la collectivité

11 907

1 304
669
746

14 303
10 258

597

TALANT

1 193

251 079

1 411

1 498
OUGES

2 968
QUETIGNY 10 107

6 349
2 257

156 133
1 471

9337
1 090
9 512
843

5 206
1 920



NOM

TELEPHONE

COURRIEL

TELECOPIE

NOM

TELEPHONE

COURRIEL

TELECOPIE

Procédure de demande d'enlèvement

L'éco-organisme précise :

. Le type des contenants mis à disposition

. Le volume des contenants mis à disposition

. Le mode de contact

Convention n° : 21-0164

Nom de la collectivité : Communauté d'Agglomération Dijonnaise "Le Grand Dijon"

ANNEXE 2  : ECO-ORGANISME REFERENT DE LA COLLECTIVITE

(à compléter par OCAD3E)

NOM DE L'ECO-ORGANISME Eco-Systèmes

ADRESSE

12 Place de la Défense

92400 Courbevoie

SITE WEB www.eco-systemes.fr

CONTACT ADMINISTRATIF

ECO-SYSTEMES 

08 25 88 68 79

01 49 07 05 87

CONTACT OPERATIONNEL

MALLET  Olivier

06 08 74 39 67

omallet@eco-systemes.fr

01 49 07 05 87



Convention n° : 21-0164

ANNEXE 3 : OUTIL DE DIAGNOSTIC PROTECTION DU GISEMENT

CARACTERISTIQUES DE L'OUTIL

OCAD3E met à la disposition de la collectivité territoriale un outil de diagnostic et d’aide à la décision. 

 

Cette boîte à outil ne nécessite aucune installation. Il s’agit d’une application « web » accessible par Internet via un compte 

sécurisé auquel la collectivité territoriale peut accéder par un login et un mot de passe. Ce login et ce mot de passe sont transmis 

aux collectivités territoriales par OCAD3E.

 

Pour accéder à l’application proprement dite, il suffit à la collectivité territoriale de se connecter au lien suivant :

http://outil-protectiongisement.ocad3e.fr

 

L’intégralité des informations est enregistrée en ligne et constitue une base de données nationale sur les actions d’amélioration 

de protection du gisement en cours.

 

Phase de diagnostic :

Le diagnostic permet de mesurer le plus tôt possible les atouts, faiblesses et éléments de contraintes à prendre en compte pour 

la mise en œuvre d’un projet de protection des D3E.

La boîte à outil permet de constituer un arbre décisionnel pour chaque point de collecte de la collectivité territoriale.

 

Phase d’aide à la décision :

Les données recueillies à l’issue du travail de diagnostic débouchent sur des propositions, déterminées par l’outil d’aide à la 

décision. L’objectif est de permettre une meilleure compréhension des enjeux propres à chaque point de collecte et d’élaborer 

un référentiel approprié visant à guider la collectivité territoriale dans les actions à mener pour protéger son gisement de D3E.



Période concernée : du ………………au …………. Population de référence ou Nombre d'habitants : 251 931 habitants

Montant unitaire de la contribution /habitant desservi Montant Maxi de la contribution : -  €               

N° 

d'ordre
Fournisseur N° Facture

Date de la 

Facture
Dépenses HT

Prorata DEEE 

(estimation de la 

CL)

Prorata DEEE 

(estimation de 

l'OCAD3E)

Montant soutenu 

par l'OCAD3E

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

TOTAL

Je certifie que l'ensemble des factures apparaissant dans le tableau ci-dessus a été acquitté par ma CL et tiens à la disposition de l'OCAD3E tout document permettant de le vérifier.

A …… le …… Cachet de la CL, nom et signature de son représentant

Eco-Systèmes

Convention n° : 21-0164     Nom de la collectivité : Communauté d'Agglomération Dijonnaise "Le Grand Dijon"

ANNEXE 4  : DEPENSES DE COMMUNICATION COURANTE

TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES DE COMMUNICATION COURANTE JUSTIFIEES PAR DES FACTURES

Objet des dépenses réalisées par la CL



Période concernée : du ………………au …………. ……………………………………

Volume collecté lors de l'évènement : tonnes

Je joins - dans la mesure du possible - un original de ces justificatifs.

A …… le …… Cachet de la CL, nom et signature de son représentant

Eco-Systèmes
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ANNEXE 4  : DEPENSES DE COMMUNICATION EVENEMENTIELLE

Date d’accord de l’éco-organisme référent :

Montant du forfait :

JUSTIFICATIFS DE COMMUNICATION EVENEMENTIELLE (photo, article de presse, autre moyen : ………………………… compléter)



Eco-Systèmes

         ANNEXE 5 : LISTE DES POINTS DE COLLECTE, Notification N° 1

Remarques :

 - La colonne « Type de scénario » rappelle le profil du point de collecte (S0, S1, S2). 

 - Si le scénario choisi est S2, préciser le (ou les) flux massifié(s)

 - La partie « Détail des modifications » permet de faire valider à la Collectivité toute modification à venir du profil du point de collecte. 

forfaits 1/2 forfait forfaits 1/2 forfait forfaits 1/2 forfait

21-0164-001 Déchèterie de Chenove / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON 1 0 S1 1 0

21-0164-002 Déchèterie de Dijon / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON 1 0 S1 1 0

21-0164-003 Déchèterie de Longvic / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON 1 0 S1 1 0

21-0164-004 Déchèterie de Quetigny / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON 1 0 S1 1 0

21-0164-005 Déchèterie de Marsannay-La-Cote / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON1 0 S0 1 0

21-0164-006 Diveo 0 0 S1 0 0

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : ………………………………………….. Pour OCAD3E : …………………………………………..
"lu et approuvé" signature
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 - Les modifications de scénario ou de forfait seront prises en compte pour le calcul des compensation, au 1er jour du trimestre en-cours (signature dans le 1er mois du trimestre), ou au 1er jour du trimestre suivant (signature le 2e ou 3e mois du 

trimestre)

Identifiant du 

point de 

collecte

Nom du Point de Collecte & 

Commune d'implantation

Prélève-

ment pour 

réemploi

Type de scénario en 

vigueur à la signature              

(S0 S1 S2)

Forfaits en vigueur à la 

signature

Détail des modifications
Scénarii et Forfaits applicables après 

modifications

Ouverture/Ferm

eture d'un PDC

Modification du type 

de scénario S0 S1 S2

Modif. dans les forfaits
Date de prise 

d'effet 

opérationnelle

Type de scénario S0 

S1 S2 en vigueur après 

modif.

forfaits en vigueur

S1

S1

S1

S1

S0

S1



Eco-Systèmes

CONTACT N° TELEPHONE HORAIRES D'ACCES
CONDITIONS 

D'ACCES

21-0164-001

21-0164-002

21-0164-003

21-0164-004

21-0164-005

21-0164-006

(*) cocher et compléter l'annexe 7
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ANNEXE 5 bis  : ORGANISATION DES ENLEVEMENTS

TABLEAU RECAPITULATIF DES CARACTERISQUES DES POINTS DE COLLECTE

N° 

IDENTIFIC

ATION DU 

PDC

NOM DU POINT DE 

COLLECTE
ADRESSE DU POINT DE COLLECTE

ORGANISATION DE L'ENLEVEMENT
PRELEVEMEN

T POUR 

REEMPLOI *

OBSERVATIONS

Déchèterie de Chenove / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON64, route de Longvic 21300 CHENOVE

Déchèterie de Dijon / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJONRue Alexender Fleming 21000 DIJON

Déchèterie de Longvic / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJONRue Jules Guesde 21600 LONGVIC

Déchèterie de Quetigny / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJONBoulevard de la Croix Saint Martin 21800 QUETIGNY

Déchèterie de Marsannay-La-Cote / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJONChemin rural N° 15 - Dit chemin des Vaches 21160 MARSANNAT-LA-COTE

Diveo 9 Rue du Bailly CS 67613 21076 DIJON Cedex



Convention n° : 21-0164

ANNEXE 6 : DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENLÈVEMENT DES DEEE

ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE ET DE L'ECO-ORGANISME

La Collectivité territoriale met à la disposition de l’Eco-organisme les 4 flux de DEEE collectés sélectivement conditionnés, sauf 

dispositions contraires, de la façon suivante :

 

Gros électroménager hors froid (GEM HF) : en vrac

Gros électroménager  froid (GEM F) : en vrac

Ecrans : en caisse palette fournie par l’Eco-organisme

Petits appareil ménagers (PAM) : en caisse palette fournie par l’Eco-organisme

 

Les caisses palettes seront enlevées si elles présentent un taux de remplissage d’au moins 80 %.

 

L’Eco-organisme fournit au moins deux caisses palettes par point de collecte et remplace les contenants enlevés à chaque 

enlèvement. Lorsque le point de collecte a un profil S2, l’Eco-organisme met à disposition les conditionnements nécessaires à 

l’évacuation d’un flux directement vers le centre de traitement.

 

De façon préférentielle, les enlèvements sont déclenchés à partir de demandes formulées par la collectivité territoriale.



Eco-Systèmes

NOM

Trimestre concerné : du ………………au …………. ACTEUR DU REEMPLOI ADRESSE

RESPONSABLE

TEL. / MAIL

DATE GEM HF GEM F ECRANS PAM TOTAL GEM HF GEM F ECRANS PAM TOTAL (cocher)
Destination des 

DEEE non rendus

19/06/2007 -             -             

21/06/2007 -             -             

22/06/2007 -             -             

20/06/2007 -             -             

20/06/2007 -             -             

01/01/2013 -             -             

-             -             

-             -             

-             -             

-             -             

-             -             

-             -             

-             -             

-             -             

TOTAL -       -       -       -       -       -       -       -       -       -       

Je certifie que l'ensemble des informations apparaissant dans le tableau ci-dessus est exact et tiens à la disposition d'OCAD3E tout document permettant de le vérifier.

A …… le …… Cachet de la CL, nom et signature de son représentant
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ANNEXE 7  : PRELEVEMENTS PAR UN ACTEUR DU REEMPLOI

TABLEAU RECAPITULATIF DES TONNAGES PRELEVES

TONNAGES PRELEVES POUR REEMPLOI
TONNAGES REEMPLOYES A PARTIR DE CES 

PRELEVEMENTS
ABSENCE DE RETOURS

NOM DU POINT DE COLLECTE

Déchèterie de Chenove / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON

Déchèterie de Dijon / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON

Déchèterie de Longvic / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON

Déchèterie de Quetigny / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON

Déchèterie de Marsannay-La-Cote / C.A. DIJONNAISE - LE GRAND DIJON

Diveo/ CA DIJONNAISE-LE GRAND DIJON
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Convention de Renouvellement Collecte sélective des 

Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) 
Version 2010 

 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La collectivité territoriale compétente de Communauté d'Agglomération Dijonnaise "Le Grand Dijon" 
représentée par Monsieur REBSAMEN le Maire/Président agissant en application de la délibération du conseil municipal, 
syndical (liste des collectivité territoriales membres en annexe) d’une part, (mentions inutiles à barrer) 
 
Adresse : 40 avenue du Drapeau BP 17510   
Code postal : 21075 Ville : DIJON Cedex 
Téléphone : 0380764084 Télécopie : 0380764080 
Adresse e-mail : vmazzella@grand-dijon.fr   
 
désignée ci-après « la Collectivité territoriale» 
 
et 
 
l’organisme coordonnateur agréé par arrêté conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités 
territoriales en date du 23 décembre 2009 représenté par son Président. 
 
Adresse : 95 rue la Boétie   
Code postal : 75008 Ville : Paris 
Téléphone : 0811007260 Télécopie : 0472912758 
Adresse e-mail : secretariat@ocad3e.com   
N ° SIRET 491 908 612 00014   
 
Désigné ci après «  OCAD3E» 
 
La Collectivité territoriales et OCAD3E sont également désignés individuellement une « Partie » et collectivement les 
« Parties ». 
 
Vu la directive 2002/95/CE du 27 janvier 2003 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans 
les équipements électriques et électroniques, 
Vu la directive n° 2002/96/CE du 27 janvier 2003 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques, 
Vu l’article L.541-10-2 Code de l’environnement, 
Vu les articles R 543-179 à R 543-187 du Code de l’environnement,  
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales 
relatif à l’agrément d’Eco-systèmes, 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales 
relatif à l’agrément d’ERP, 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009  conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales 
relatif à l’agrément d’Ecologic, 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales 
relatif à l’agrément d’OCAD3E, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
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TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES 

 
 
Article 1 :  DEFINITIONS 
 
 
Point de collecte : lieu où la Collectivité territoriale met à disposition de l’Eco-organisme pour enlèvement les DEEE qu’elle a 
collectés sélectivement.  
 
Point d’apport : lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs DEEE ménagers. 
 
DEEE : déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers issus des équipements électriques et électroniques des 
catégories 1 à 10, à l’exception des équipements de la catégorie 5 de l’article R 543-172 du code de l’environnement (liste en 
annexe). 
 
Eco-organisme : organisme agréé par les Pouvoirs publics au titre du Code de l’environnement et chargé, en application de la 
présente convention, de l’enlèvement ou de la reprise pour réemploi, valorisation ou traitement dans les conditions posées par 
le Code de l’environnement, des DEEE collectés sélectivement par la Collectivité territoriale. 
 
Eco-organisme référent : Eco-organisme désigné par OCAD3E pour organiser les enlèvements sur le(s) point(s) de collecte de 
la Collectivité territoriale.  
 
Collecte sélective : collecte des DEEE effectuée de façon séparée et organisée en 4 flux, définis à l’annexe de l’arrêté du 30 
juin 2009 relatif au Registre national des producteurs : gros électroménager froid (GEM F), gros électroménager hors froid 
(GEM HF), écrans (ECR), petits appareils en mélange (PAM). 
 
Scénario du Point de collecte : dispositif d’enlèvement pour chaque Point de collecte selon des modalités standard définies 
dans le barème national et ses modalités techniques figurant dans l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 
 
Producteur : toute personne qui fabrique, importe ou introduit sur le marché national à titre professionnel des équipements 
électriques et électroniques est considérée comme producteur, sauf si ces équipements sont vendus sous la seule marque d’un 
revendeur. Dans ce cas, le revendeur est considéré comme producteur. 
 
Année d’exploitation : période de 12 mois complets à compter du mois du premier enlèvement. 
 
 
Article 2 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de régir les relations techniques et financières entre OCAD3E et la Collectivité territoriale 
qui développe un programme de Collecte sélective des DEEE. 
 
La présente convention représente l’unique lien contractuel entre OCAD3E et la Collectivité territoriale pour la mise en œuvre 
des obligations qui pèsent sur les producteurs à l’égard de la Collectivité territoriale. Ces obligations sont relatives, d’une part, à 
la compensation financière des coûts de Collecte sélective des DEEE assurée par la Collectivité territoriale, d’autre part, à 
l’enlèvement par l’Eco-organisme référent des DEEE ainsi collectés.  
 
La présente convention annule et remplace à compter de sa date de prise d’effet telle que fixée à l’article 11, la Convention de 
collecte sélective des Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) précédemment conclue entre les 
Parties. 
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Article 3 :  ENGAGEMENTS D’OCAD3E VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE 
 
Pour l'application de la présente convention, l’Eco-organisme référent est désigné en annexe 2. 
 
Sur cette base, OCAD3E qui s'engage en son nom et en celui de l’Eco-organisme, assure les obligations suivantes : 
 
 

3.1 Etre l’interface entre la Collectivité territoriale et l’Eco-organisme,  
 
OCAD3E assure l’interface entre la Collectivité territoriale et l’Eco-organisme, notamment : 

 L’enregistrement et la gestion de l’évolution de la présente convention et de ses annexes ; 

 Le suivi et la compilation des tonnages enlevés ; 

 L’exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 

 La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 
 

 
3.1.1 Enregistrement et gestion de l’évolution de la convention 

  
OCAD3E enregistre les éléments d’identification et de qualification de la Collectivité territoriale et du (des) point(s) de Collecte 
sélective. La liste de ces éléments figure en annexes 1 et 5. 
 
OCAD3E enregistre les modifications des caractéristiques du (des) point(s) de collecte (ouverture d’un nouveau point, 
fermeture d’un point, modification du scénario par exemple), à partir des annexes modificatives qui lui sont communiquées par 
la Collectivité territoriale après validation par l’Eco-organisme référent. A réception de cette information, OCAD3E envoie un 
accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité territoriale et à l’Eco-organisme précisant la date de prise d’effet des 
modifications. 
 
Les autres modifications des éléments de la présente convention figurant en annexe 1  sont communiquées par la Collectivité 
territoriale simultanément à l’Eco-organisme et à OCAD3E au moyen d’un courrier avec accusé de réception (annexe 1 
modificative en tant que de besoin).  
 
Toutes les modifications prennent effet le 1er jour du trimestre suivant la réception du courrier par OCAD3E – sauf si le courrier 
est reçu au cours du premier mois du trimestre en cours : application au 1er jour du trimestre en cours -. 
  
L’ensemble de ces modifications, si elles ont fait l’objet des procédures ci-dessus, sont réputées faire partie de la présente 
convention. 
 
La convention d’origine et tous les avenants successifs sont transmis en deux exemplaires à la Collectivité territoriale. 
 
 

3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité  
 
L’Eco-organisme établit un état trimestriel des quantités enlevées sur le territoire de la Collectivité territoriale. Il le transmet 
simultanément à la Collectivité territoriale et à OCAD3E, au plus tard le dernier jour du mois suivant la fin du trimestre écoulé. 
 
Les données fournies par l’Eco-organisme permettent, après accord de la Collectivité territoriale, à OCAD3E de calculer le 
montant des compensations allouées à la Collectivité territoriale pour le trimestre précédent. 
 
Au cours de l’année suivante, l’Eco-organisme dresse en tant que de besoin un état récapitulatif annuel (année civile), qui est 
transmis à OCAD3E pour enregistrement et contrôle. OCAD3E envoie à la Collectivité territoriale cet état récapitulatif, qui vaut 
liquidatif de l’année précédente. 
 
Le rapport récapitulatif des conditions et lieux de traitement pour le compte de la Collectivité territoriale, ainsi que des taux de 
valorisation atteints, est envoyé directement à la collectivité territoriale par l’Eco-organisme référent. 
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3.2 Verser les compensations financières  
 
En fonction des données relatives à l’enlèvement et sur la base du barème annexé à son arrêté d’agrément, OCAD3E procède 
au calcul des compensations financières et au versement des sommes correspondantes à la Collectivité territoriale.  

 La partie fixe est versée par quart chaque trimestre sous réserve de l’atteinte prévisible de la performance annuelle 
prévue au barème ; 

 La partie variable est versée chaque trimestre, en fonction des relevés de tonnages prélevés sur chaque Point de 
collecte, et du scénario choisi ; 

 La compensation protection du gisement est versée chaque trimestre, selon les conditions prévues au barème annexé 
à l’agrément d’OCAD3E ; 

 Les compensations dues au titre : 
o de la communication courante sont calculées sur la base des données figurant sur le modèle de justificatif 

des dépenses de communication (annexe 4), envoyé à OCAD3E. Elles sont plafonnées en fonction du niveau 
défini pour les années 4 et suivantes, au barème communication annexé à son arrêté d’agrément ; 

o de la communication évènementielle sont allouées selon le barème annexé à l’agrément d’OCAD3E et les 
éléments de preuve selon le format de l’annexe 4 bis ; 
 

 
L’état trimestriel des versements calculé par OCAD3E (partie fixe, partie variable, protection du gisement et communication) sur 
la base des données transmises par l’Eco-organisme est adressé à la Collectivité territoriale, au plus tard à la fin du trimestre 
suivant la période de l’état trimestriel. La Collectivité fait établir le titre de recettes par la Trésorerie dont elle dépend, qui 
l’adresse à OCAD3E.  
 
 

3.3 Garantir la continuité du service et du respect des conditions d’enlèvement  
 
 
OCAD3E est responsable de l’application des dispositions de la présente convention par ses adhérents Eco-organismes. En 
particulier, il s’assure auprès des Eco-organismes que ces derniers respectent la totalité des dispositions de la présente 
convention. 
 
 

3. 3.1. Principe de qualité du service 
 
La Collectivité territoriale bénéficie d’un service répondant aux principes suivants : 

 fourniture gratuite des contenants nécessaires en nombre suffisant pour équiper les Points de collecte et leur 
remplacement si nécessaire ; 

 enlèvement des DEEE collectés dans un délai maximum de 7 jours francs après l’enregistrement par l’Eco-organisme 
de la demande de la Collectivité territoriale ; 

 identification d’un contact opérationnel avec lequel la Collectivité territoriale peut gérer les conditions d’enlèvement 
(compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ; 

 remise d’un bordereau d’enlèvement pour tout enlèvement ; 

 communication des informations concernant la destination et le traitement des DEEE enlevés. 
 

 
3.3.2. Principe de continuité du service 

 
L’enlèvement et l’élimination des DEEE relèvent de la responsabilité des adhérents d’OCAD3E. OCAD3E, à travers le contrat 
avec ses adhérents, assure à la Collectivité territoriale l’enlèvement des DEEE collectés sélectivement. En cas de non respect 
par l’Eco-organisme de ses obligations d’enlèvement, qu’elle qu’en soit la raison, OCAD3E met en oeuvre la procédure décrite 
à l’article 5. 
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3.3.3. Principe de continuité des versements. 
 
OCAD3E garantit la continuité des versements dus à la Collectivité territoriale. En particulier, OCAD3E maintient les relations 
administratives et financières en l’état pendant toute la durée de la présente convention. 
 
 
Article 4 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE VIS-A-VIS DE OCAD3E 
 
Pour l'application de la présente convention, la Collectivité territoriale s'engage en son nom propre et pour le compte des 
communes et de leurs groupements adhérents, dont la liste figure en annexe 1, en vertu des délibérations de leurs conseils 
respectifs. 
 
La Collectivité territoriale organise et met en place une Collecte sélective des DEEE. Elle décide des mesures opérationnelles 
nécessaires, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 
 
Elle est informée par OCAD3E de l’Eco-organisme référent désigné en annexe 2. 
 
Elle informe immédiatement OCAD3E, par courrier postal ou électronique avec accusé de réception, des modifications relatives 
aux éléments figurant en annexe 1,  notamment les modifications de compétence, de périmètre et de densité (annexe 1 
modificative si nécessaire). 
 
Elle informe immédiatement OCAD3E, par courrier postal ou électronique avec accusé de réception, des modifications 
susceptibles de concerner le programme de Collecte sélective des DEEE, notamment les évolutions concernant les éléments 
figurant en annexe 5, après validation par l’Eco-organisme référent. 
 
La Collectivité territoriale conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte sélective les DEEE qui entraînent des sujétions 
techniques particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivité 
Territoriales. 
 
 

4.1 Mettre en œuvre des moyens de Collecte sélective 
 
La Collectivité territoriale informe OCAD3E des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte sélective des DEEE, 
sous réserve de conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en annexe 5. Elle précise notamment le 
nombre des points de collecte, leur emplacement et le profil qu’elle leur assigne. A cette fin, elle complète et adresse à 
OCAD3E et à l’Eco-organisme le formulaire d’enregistrement en annexe 5. Elle informe OCAD3E des modifications concernant 
les points de collecte. 
 
La Collectivité territoriale a la possibilité de mettre en place des points de collecte non éligibles au forfait. Dans ce cas, aucune 
compensation fixe n’est due. Quand ils répondent aux conditions techniques d’enlèvement prévus à l’arrêté d’agrément 
d’OCAD3E, ces points de collecte sont équipés de contenants par l’Eco-organisme. 
 
La Collectivité territoriale fournit à OCAD3E et à l’Eco-organisme les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des 
enlèvements : contact, modalité de collecte, fonctionnement des déchèteries (annexe 5).  
 
 
 

4.2 Mettre à disposition des DEEE collectés sélectivement par la Collectivité territoriale 
 
La Collectivité territoriale met à la disposition de l’Eco-organisme les DEEE qu’elle a collectés sélectivement (sauf prélèvement 
pour réemploi), dans les conditions prévues par l’annexe 6, notamment : 

 séparation des 4 flux prévus par l’arrêté Registre national des producteurs du 30 juin 2009 ; 

 mise à disposition de l’Eco-organisme des 4 flux de DEEE ; 

 mise à disposition de l’Eco-organisme de l’intégralité des tonnages de DEEE collectés (sauf, le cas échéant, les 
tonnes réemployées) ; 
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 présentation  dans les contenants mis à disposition par l’Eco-organisme ; 

 respect des quantités minimales d’enlèvement en fonction du Scénario du Point de collecte ; 

 accessibilité du site et horaires d’accès. 
 
La Collectivité territoriale veille à maintenir les DEEE dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les 
prélèvements sur les points de collecte, sauf ceux effectués en vue du réemploi des DEEE, dans les conditions prévues à 
l’article 8. 
 
La Collectivité territoriale s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par l’Eco-organisme à la présentation sur le 
Point de collecte des DEEE collectés sélectivement. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses 
agents et ses prestataires en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. 
 
La Collectivité territoriale informe son assureur lors de la mise en place d’une Collecte sélective de DEEE de la présence sur 
points de collecte de contenants mis à disposition par l’Eco-organisme. 
 
La Collectivité territoriale veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre 
la Collectivité territoriale et le prestataire d’enlèvement désigné par l’Eco-organisme, afin, notamment, de valider les bordereaux 
d’enlèvement. 
 
 

4.3 Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement de DEEE 
 
La Collectivité territoriale prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sécurité des personnes (usagers, 
prestataires par exemple) sur les points de collecte. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les 
vols, dans la limite des contraintes économiques. Elle peut pour cela établir un diagnostic et suivre les préconisations de l ’outil 
Protection du Gisement mis à disposition par OCAD3E. Les modalités de l’accès à l’outil sont précisées en annexe 3. 
  
La réalisation d’un diagnostic au moyen de l’outil Protection du Gisement est un pré-requis pour l’éligibilité au soutien protection 
du gisement des DEEE selon les conditions définies dans le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 
 
Si la protection du gisement sur le Point de collecte ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 
Collectivité territoriale, celle-ci en informe l’Eco-organisme et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la 
situation.  
 
 

4.4 Garantir les conditions de mise à disposition  
 
La Collectivité territoriale s’engage à respecter les conditions de mise à disposition définis en annexe 5 et à déclencher les 
enlèvements dans le respect du scénario retenu pour chaque Point de collecte.  
 
Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 

 impossibilité d’accéder au Point de collecte ; 

 dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 

 quantité de DEEE à enlever nettement différentes des seuils d’enlèvement ; 

 non-respect des consignes de tri par flux ; 

 présence de produits impropres au recyclage dans les lots enlevés. 
 

 
Lorsque l’Eco-organisme constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, il en 
informe la Collectivité territoriale qui prend les mesures correctives nécessaires, telles que l’amélioration de la formation de ses 
agents ou de ses prestataires. 
 
Les DEEE mis à disposition par la collectivité territoriale ne sont pas des déchets professionnels. 
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Article 5 :   EQUILIBRAGE DE LA FILIERE 
 

5.1 Equilibrage fin 
 
OCAD3E et les Eco-organismes mettent en place le dispositif d’équilibrage fin précisé dans le cahier des charges annexé aux 
arrêtés d’agrément d’OCAD3E et des Eco-organismes, qui peut concerner la Collectivité territoriale. 
 
Le cas échéant, OCAD3E informe la Collectivité territoriale 15 jours à l’avance de la mise en œuvre et de l’arrêt de ce 
mécanisme sur son territoire. 
 

5.2 Equilibrage structurel 
 
OCAD3E met en place le cas échéant le dispositif d’équilibrage structurel précisé dans le cahier des charges annexé aux 
arrêtés d’agrément d’OCAD3E et des Eco-organismes. 
 
OCAD3E informe suffisamment à l’avance par écrit la Collectivité territoriale du nouvel Eco-organisme référent et propose la 
modification de l’annexe 2 de la présente convention. 
 
Le mécanisme d’équilibrage structurel s’applique également en cas de défaillance financière de l’Eco-organisme référent. 
 
 
Article 6 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 
La Collectivité territoriale et l’Eco-organisme s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise à 
disposition et l’enlèvement des DEEE collectés sélectivement (fermeture du Point de collecte lors de l’enlèvement, retard du 
prestataire chargé de l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non  livraison des contenants par 
exemple). Les deux parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la situation.  
 
En cas d’incidents récurrents du fait de la Collectivité territoriale ou de l’Eco-organisme et de difficultés pour trouver un accord 
entre les deux parties, OCAD3E organise une rencontre entre l’Eco-organisme et la Collectivité territoriale, afin d’examiner les 
causes de ces dysfonctionnements et les moyens d’améliorer l’organisation des enlèvements.  
 
 
Article 7 :   RECOURS A DES TIERS 
 
Chacune des parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses de la présente convention : 

 OCAD3E s’assure du respect de la présente convention par les Eco-organismes adhérents, en particulier l’Eco-
organisme de la Collectivité territoriale, et par les prestataires de ces derniers ; 

 la Collectivité territoriale procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses 
prestataires la présente convention ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux marchés 
relatifs à la collecte des DEEE. 

 
Chacune des parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre partie de l’exécution des clauses de la présente 
convention par des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels dysfonctionnements résultant 
de l’action d’un tiers agissant pour son compte. 
 
 
Article 8 :   RECOURS AUX ACTEURS DU REEMPLOI  
 
La liste des points de collecte sur lesquels la Collectivité territoriale autorise un prélèvement d’équipements électriques et 
électroniques pour réemploi est précisée par la collectivité territoriale à OCAD3E dans l’annexe 5. Le nom et les coordonnées 
de l’acteur du réemploi qui prélève ces équipements sont renseignés dans l’annexe 7. 
 



Janvier 2010 Convention OCAD3E – collectivités territoriales  8 / 11 

Pour que le tonnage des équipements réemployés soit comptabilisé au titre des compensations visées à l’article 3.2 de la 
présente convention et versées à la Collectivité territoriale; les conditions suivantes sont à remplir : 

 les équipements prélevés aux fins de réemploi sur le(s) point(s) de collecte sont pesés ou comptabilisés, 

 les équipements réemployés à partir de ces prélèvements sont pesés ou comptabilisés, 

 les pesées ou les comptabilisations sont effectuées pour chaque flux. Elles sont réalisées par l’acteur du réemploi qui 
les communique à la Collectivité territoriale. Elles sont déclarées trimestriellement à l’Eco-organisme par la Collectivité 
territoriale sous le format prévu à l’annexe 7, 

 la Collectivité territoriale garantit à OCAD3E le respect par l’acteur du réemploi de la réglementation en vigueur, 
notamment celles sur les installations classées, le transport, le suivi des déchets dangereux, les travaux électriques, 
l’hygiène, la sécurité, la qualification du personnel d’encadrement, les garanties données à l’usager sur le 
fonctionnement des appareils réemployés. Elle s’assure également du respect par l’acteur du réemploi de l’interdiction 
de démantèlement à des fins de valorisation matière ou de vente de pièces détachées des appareils, 

 Les équipements issus des prélèvements mais non réemployables (devenus DEEE) sont mis à disposition sur le(s) 
point(s) de collecte pour enlèvement par l’Eco-organisme. Ils respectent les conditions prévues au 4.2 de la présente 
convention. 

 
Ces DEEE mis à disposition font l’objet de versement de compensations financières sur la base du barème annexé à l’arrêté 
d’agrément d’OCAD3E. Les volumes des équipements réemployés dans le respect des conditions décrites infra sont également 
soutenus au titre de ce barème. 
 
L’Eco-organisme a la faculté de contrôler les données déclarées par l’acteur de réemploi à la Collectivité territoriale. Il peut en 
tant que de besoin consulter les livres de vente des appareils réemployés. L’absence de DEEE mis à disposition sur le Point de 
collecte après activité de réemploi est justifiée par la collectivité territoriale et renseignée dans l’annexe 7. 
 
Le Point de collecte notifié en annexe 5 de la convention peut être soit une déchèterie, soit / et le site de l’acteur du réemploi. 
 
 
Article 9 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 
Les DEEE collectés sélectivement sont placés sous la responsabilité de la Collectivité territoriale lorsqu’ils sont situés sur les 
points de collecte. A l’enlèvement par l’Eco-organisme (ou par son prestataire), ils sont sous la responsabilité de l’Eco-
organisme, qui s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur élimination dans des conditions conformes avec les 
principes du développement durable. Le transfert de responsabilité a lieu lors du chargement du véhicule effectuant 
l’enlèvement des DEEE sur le Point de collecte à la signature du bordereau d’enlèvement par la Collectivité territoriale. 
 
Les contenants mis à disposition de la Collectivité territoriale restent propriété de l’Eco-organisme. La Collectivité territoriale en 
assure la garde durant la présence du contenant sur le Point de collecte. 
 
 

Article 10 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

OCAD3E, la Collectivité territoriale et l’Eco-organisme prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui leur 

incombent au titre de l’article R543-187 du code de l’environnement. Ils informent les utilisateurs d’équipements électriques et 
électroniques : 

 de l’obligation de ne pas se débarrasser des déchets d’équipements électriques et électroniques avec les déchets 
municipaux non triés ; 

 des systèmes de collecte mis à leur disposition ; 

 des effets potentiels sur l’environnement et la santé humaine de la présence de substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques. 
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Article 11 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention qui prend effet à compter du premier jour du trimestre civil suivant sa date de signature par les Parties 
ou suivant la dernière des dates de sa signature par les Parties, est conclue pour une durée de six ans. 
 
Les compensations financières sont calculées à partir du premier jour du trimestre civil suivant la date de signature de la 
présente convention par les Parties ou suivant  la dernière des dates de sa signature par les Parties.  
 
La présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale en cas de retrait ou de non renouvellement de 
l’agrément d’OCAD3E par les Pouvoirs publics. 
 
En cas de renouvellement de la convention, le barème de soutien à la communication s’établit sur la base du niveau défini pour 
les années 4 et suivantes de la convention selon l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 
 
 

Article 12 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être modifiée, après accord des deux parties : 

 De plein droit, en cas de modification des arrêtés d’agrément des Eco-organismes ou de OCAD3E sans qu’il soit 
nécessaire d’établir un avenant, 

 Par avenant, en cas de modification de la Convention-type d’OCAD3E, validée par les représentants des collectivités 
territoriales et par les représentants d’OCAD3E. 

 
Toutes les autres modifications font l’objet d’une notification par courrier. 
 
 

Article 13 :  RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
En cas de manquement grave de l’une des parties à ses engagements contractuels, la présente convention peut être résiliée à 
l’initiative de l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à l’autre partie d’une mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
 
La Collectivité territoriale peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune indemnité ne lui 
soit réclamée. Dans ce cas, elle restituera à l’Eco-organisme les contenants fournis. 
 
 

Article 14 :   REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction administrative 
compétente. 
 
 
 
Fait à                                                                 le      
 
 
 
Pour la Collectivité territoriale Pour OCAD3E 
Le Maire / le Président Le Président 
« Lu et approuvé » et signature « Lu et approuvé » et signature 
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